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DECLARATION D'INCIDENT – QUALITE DE 
L'EAU – COLIFORMES TOTAUX ET 
ENTEROCOQUES DEPASSANT LES VALEURS 
LIMITES DE CONCENTRATION  

 

Rejet :   Atmosphérique canalisé 

Non-conformité :  Dépassement de valeur limite d’émission 

Site :    Société Le Nickel SLN – Doniambo 

Département :  Stratégie Gestion de l’Energie 

Atelier :   Centrale Accostée Temporaire 

Point de rejet :  Eaux domestiques (Sewage waters) Point n°14 
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1. INTRODUCTION ET CHRONOLOGIE 

Rapport d'incident pour déclarer le dépassement de la concentration de coliformes totaux et 

d'entérocoques par rapport aux valeurs limites de concentration fixées dans l'ICPE. 

 

- 30/03/2023 ➔ reçu les résultats de la campagne bimestrielle de mesure de février 2023 – 

Qualité de l'eau 

Les 2 échantillons présentent des concentrations totales de coliformes et d'entérocoques entre 10 et 

100 fois supérieures aux valeurs limites de concentration définies dans l'autorisation ICPE. 

 

 

- 11/04/2023 ➔ reçu les résultats de la campagne bimensuelle de mesure de mars 2023 – 

Qualité de l'eau 

 

 

 

La situation ne s'est pas améliorée en avril 2023 avec des valeurs de concentration des coliformes 

totaux et des entérocoques nettement supérieures aux valeurs limites de concentration définies dans 

l'autorisation ICPE. 
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- 10/05/2023 ➔ Visite d'inspection DIMENC 

La DIMENC a été informée de la forte concentration de coliformes totaux et d'entérocoques 

- 19/06/2023 ➔ reçu les résultats de la campagne bimensuelle de mesure de mai 2023 – Qualité 

de l'eau 

Les résultats ont montré une réduction importante de la concentration d'entérocoques. Cependant, 

les concentrations totales de coliformes sont restées extrêmement élevées au-dessus des valeurs 

limites de concentration autorisées par le permis ICPE 

 

 

 

- 12/07/2023 ➔ reçu les résultats de la campagne bimensuelle de mesure de juin 2023 – Qualité 

de l'eau 
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Les résultats ont montré une réduction des concentrations d'entérocoques en dessous de la limite 

autorisée par l'autorisation ICPE. Cependant, les concentrations totales de coliformes sont restées 

extrêmement élevées, très supérieures aux valeurs autorisées. 

 

 

- 28/06/2023 ➔ verrouillage de la conduite de l'unité d'eaux usées au point de rejet #23 (ex 

#14) en conséquence des nombreux problèmes de non-conformité, rencontrés sur la 

concentration en coliformes totaux et entérocoques rencontrés depuis le début des 

campagnes de mesure de la qualité de l'eau, commencées en février 2023. 

 

2. MESURES CORRECTIVES 

 

- De février 2023 à juin 2023 

La concentration en microzymes a été ajustée dans l'unité d'assainissement dans le but de réduire la 

concentration en coliformes totaux et en entérocoques en dessous des valeurs limites autorisées 

définies dans l'autorisation ICPE. 

Des discussions ont également été engagées avec des entreprises spécialisées (comme EPUREAU 

localement) pour trouver un moyen de résoudre ce problème. 

- Depuis juillet 2023 

Compte tenu des résultats mitigés depuis le début de la campagne de mesure démarrée en février 

2023, notamment avec des concentrations en coliformes totaux encore nettement supérieures aux 

valeurs autorisées jusqu'en juin 2023, la décision a été prise de verrouiller l'unité d'assainissement, de 

stocker les eaux noires dans le réservoir dédié de 45m3, puis d'évacuer les eaux noires à la CSP (voir 

bordereau ci-joint attestant le traitement d'un envoi pour élimination). 
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3. ANNEXE 

 

 


